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1. ABRÉVIATIONS 

 

AP : Arrêté Préfectoral 

VLE : Valeur limite d’Emission 

THT  Tétrahydrothiophène 

 

2. DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE 

 

1A-030-369-4387-6 : Arrêté préfectoral du site signé du 2 juin 2010 

EMS.001.R01-2  Mesures d’émission effectuées le 18 mai 2011 

1A-092-039-4717-4  Arrêté préfectoral complémentaire du 17 Juillet 2014 

 

3. IMPOSITIONS REGLEMENTAIRES 

 
L’arrêté préfectoral du 2 juin 2010 indique les valeurs d’émissions autorisées suivantes : 
 

 
Extrait de l’AP du 2 juin 2010 

 

A titre de référence, ci-dessous sont indiquées les exigences réglementaires de l’ Arrêté du 3 août 2018 

relatif aux installations de combustion d’une puissance thermique nominale totale inférieure à 50 MW 
soumises à autorisation au titre des rubriques 2910, 2931 ou 3110 qui indique dans son article 10 : 
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Il a été relevé que les valeurs de flux définis dans l’AP prenaient en compte un débit de fumées 
humides à 19% d’O2. Pour des fumées sèches à 3% d’O2 les valeurs seraient les suivantes : 
 

Polluants Concentrations Instantanées 
en mg/Nm3 à 3% d’O2 

Flux annuel en kg/an 
corrigé pour un débit de 
fumées sèches pour 185 
jours /an 

Flux annuel en kg/an 
corrigé pour un débit 
de fumées sèches 
pour 365 jours /an 

Poussières 40 76 150 

SOx 1500 2864 5650 

NOx en 
équivalent NO2 

400 764 1507 

CO 180 344 679 

COV 50 95 187 

 

4. MESURES EFFECTUEES SUR SITE  

 

 
 

Extrait du rapport de Mesures d’émission effectuées le 18 mai 2011 par Eurofins 
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5. COMPARAISON DES MESURES ET IMPOSITIONS 

Le tableau ci-dessous compare les rejets réels des unités mesurés et les impositions réglementaires : 

Paramètre Unité Mesure / 
moyenne 

Imposition   Flux annuel 
calculé sur le flux 
moyen horaire 
(sur 365 jours en 
kg/an) 

Flux 
annuel 
Maximal 
imposé 
(kg/an) 
(inscrit 
dans l’AP 
pour 185 
jours/an) 

Flux 
annuel 
Maximal 
kg/an 
corrigé 
pour 365 
jours /an 

Vitesse m/s 7,52 >5       
CO mg/Nm3 39,6 180 164,69 31080 187 

NOx mg/Nm3 102,6 400 71,10 6845 1507 

COV mg/Nm3 11,7 50 54,79 870 5650 

SOx mg/Nm3 - 1500 - 25900 679 

Poussières mg/Nm3 1,44 40 5,99 685 150 

NOTA : Les mesures effectuées n’ont pas pris en compte les SOx. 

Dans la cadre du fonctionnement futur, de soutirage d’une partie du gaz coussin, le gaz du réservoir 
ayant une composition libre de tout composé soufré (voir tableau page suivante) il n’y a pas de possibilité 
de formation SOx, 

 

Compte tenu des mesures effectuées et des flux équivalents annuels calculés, le nombre de jours de 
fonctionnement autorisé des unités peut être augmenté de 185 jours à 365 jours sans non-conformité en 
matière d’émissions. 

A noter, qu’un volume de gaz naturel de réseau d’environ 6 millions de m3 a été injecté lors de la création 
du site pour la conversion en stockage (sur 4 650 millions de m3 restant dans le réservoir), ce gaz 
contenait du THT à 25 mg/Nm3 selon la spécification du réseau de transport de gaz français. Une dilution 
de celui-ci dans le réservoir est attendu et pourrait générer une basse concentration en SOx des fumées 
au début de l’exploitation des unités. 

Des mesures complémentaires seront effectuées lors des premiers fonctionnements en service des 
unités pour déterminer celle-ci. 
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